
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
-------------- 

 

Ministère de l'agriculture et 

de la souveraineté alimentaire 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Portant nomination au conseil scientifique de l’École nationale vétérinaire, agroalimentaire 

et de l'alimentation, Nantes-Atlantique (ONIRIS). 

 

  

 Le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

 

 Vu le code de l’éducation ; 

 

 Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

 

Vu le décret n° 2009-1642 du 24 décembre 2009 portant création de l'Ecole nationale 

vétérinaire, agroalimentaire et de l'alimentation, Nantes-Atlantique (ONIRIS), notamment l'article 

10 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 mai 2021 portant nomination au conseil scientifique de l’École nationale 

vétérinaire, agroalimentaire et de l'alimentation, Nantes-Atlantique (ONIRIS). 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 

 

 Madame Stéphanie BONNAUD, chargée de mission, pôle de compétitivité Atlanpole 

biothérapies, est nommée membre du conseil scientifique de l’École nationale vétérinaire, 

agroalimentaire et de l'alimentation, Nantes-Atlantique (ONIRIS) en remplacement de Mme 

Guislaine DUISIT. 

Article 2 

 

 La Directrice générale de l’École nationale vétérinaire, agroalimentaire et de l'alimentation, 

Nantes-Atlantique est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du 

Ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire. 

 

 Fait le 26 octobre 2022 

 Pour le Ministre et par délégation : 

 Le Directeur général de l’enseignement et de la recherche, 

 

 

 

 Benoît BONAIMÉ 


